
Conseil communal du jeudi 07 mai 2020 

 

Liste des décisions 

Présents:   Jacky Herens, William Nijssen, Jean Levaux: Echevins 

   Grégory Happart, Yolanda Daems, Jean-Marie Geelen, Shanti Huynen, Michaël Henen, 

   Clotilde Mailleu, Lizzy Buijsen-Baillien, Steven Heusschen, Alicia Dodemont: Conseillers 

   Rik Tomsin: Président 

   Joris Gaens: Bourgmestre 

   Maike Stieners: Directeur général 

Absent:  Benoît Houbiers: Conseiller 

Séance digital à huis clos 

1. Questions des conseillers 

Une question est posée par la conseillère Mailleu. Le bourgmestre a répondu à cette question. 

2. Approbation accord entre la commune de Fourons, Fabrique d’Eglise Sint-Lambertus et l’Evêché 

Dans la décision du conseil communal du 27 février 2020 concernant le prêt sans intérêts de l’Evêché à la  

Fabrique D’Eglise de Fouron-le-Comte, il est fait référence à la rédaction d’un accord entre la Fabrique d’Eglise, 

l’Evêché et la commune de Fourons en matière d’arrangement financier pour la dette en cours de la fabrique 

d’Eglise envers la commune.  

Cet accord est soumis pour approbation au conseil communal. 

Pour: 10 Contre: 3 Abstention: 0 Nul: 1 Blanc: 0 

TP 1 Aide pour les ASBL qui sont propriétaires d’infrastructures culturelles et/ou sportives. 

Cette période Corona, est extrêmement difficile pour les ASBL qui ne perçoivent pas de primes pendant cette 

crise. Nous pensons donc qu’il est de grande importance de venir en aide à ces infrastructures. Quand un jour la « 

vie normale » reprendras son cours, nous espérons que ces infrastructures existerons toujours pour nos 

concitoyens. Pour nombre d’entre elles, il est très difficile de survivre sans aide.   

La culture et le sport pour tous doivent être garantis par la commune.  

Notre proposition : Une prime de crise de la commune, égale à la taxe foncière pour toutes les ASBL dotées 

d’infrastructures. 

Pour: 3 Contre: 10 Abstention: 0 Nul: 1 Blanc: 0 
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